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Département 
Psychologie Cognitive et Ergonomie 

 

  Relevé de Décision du conseil plénier du département  
PCE  

du 6/10/2022 
  

 

Conseiller.s.ères présent.s.es :  CARRERAS Ophélie -SACHER Mathilde - BERRY Isabelle, 

RAVELOMANTSOA Annick, GANINO Carla  LAPARRA Pauline 

Marre Quentin (supl) non votant; 

Membres excusés ayant donné procuration :  HUET Nathalie pour O.Carreras, LEMERCIER  

Céline pour M.Sacher, LABEYE Élodie pour O.Carreras 

VIDAL Julie (procuration non utilisée car mandant N.Huet, non présente) 

Membres excusés :  BACH Cédric 

Membres de droit non-votants :  
Rui Manuel da Silva neves (directeur du Département), Karine OGER (secrétaire du département) 
  

Ordre du jour du conseil : 

 

1. Informations diverses sur la rentrée 

2. Vote du RD du 18/07/2022 

3. Vote pour l’élection de Bastien Trémolière à la direction adjointe du département 

4. Vote des modalités de contrôle  des UE rattachées au département PCE (L + M) 

5.  Vote des capacités d'accueil et des critères et procédures de sélection des M2                               

ECIT-FH et PEPSCO. 

 

Nota Bene : 

Un ppt a été présenté en séance. Les éléments du RD ne reprennent pas ce qui est dans le ppt. 

1. Information  

Yannick Migliorini a annoncé sa démission du conseil, il faudra donc prévoir le recrutement 
d’une nouvelle personnalité extérieur. 

2. RD du vote électronique du 18/07/2022 

Le directeur demande si des remarques ou modifications sont à faire sur le RD du 
18/07/2022. 

En l’absence de telles demandes, IL soumet le RD au vote. 

 

Votants 9 NPPV  ABS  CONTRE  POUR 9 

Le RD du vote électronique du 18/07/2022 est adopté à l’unanimité des élus présents ou 
représentés. 
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3. Candidature à la direction adjointe de B.Trémolière 

Après avoir laissé la parole à Bastien pour présenter sa candidature à la direction adjointe du 
département PCE et fait valoir le résultat d’un vote consultatif des membres du département 
(18 pour / 18 votants), le directeur propose de mettre sa candidature au vote. 

 
Votants 9 NPPV  ABS  CONTRE  POUR 9 

Bastien Trémolière est élu directeur adjoint du département PCE à l’unanimité des votants. 

 

4. Vote des modalités de contrôle  des UE rattachées au département PCE 
(L + M) 

Concernant les MCC des M2 ECIT-FH et PEPSCO, les synthèses ont été envoyées aux 
conseiller.ères. 

La question de la place de l’assiduité dans les MCC est abordée.  Ce point a été abordé en 
bureau du CUFR le 05/10/2022 et il a été prévu d’en discuter lors du conseil d’UFR du 
13/10/2022.  

En ce qui concerne le master 2 PEPSCO, les représentants étudiants émettent les 
propositions ou demandes suivantes  concernant les modalités de contrôle des UE  
PY0F804T et PYOF806T. 

PY0F804T : Formation à la recherche 2 

Il est proposé de remplacer l’oral individuel portant sur la déontologie de la recherche par 
une présentation orale individuelle de mémoire façon “mémoire en 180 secondes”. 

PYOF806T : Outils informatiques pour la recherche 

Examen oral : les critères doivent être clairement identifiés et diffusés auprès des étudiants 
avant l'examen. 

Pour le Master 2 PEPSCO :  les critères des dossiers et oraux doivent être clairement 
identifiés et diffusés auprès des étudiants. 

Après une discussion sur les MCC pour chaque UE rattachées au département PCE pour le L 
et le M, le directeur les soumet au vote. 
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Concernant les Licences 
 

Votants  9 NPPV  ABS  CONTRE  POUR  9 

Concernant les Masters 
 

Votants  9 NPPV  ABS  CONTRE  POUR  9 

 

Les modalités de contrôle des UE rattachées au département PCE (L + M) sont 

votées à l’unanimité des votants 

 
 

5. Pour les capacités d'accueil et des critères et procédures de sélection 
des M2 pour ECIT-FH et PEPSCO. 

 
 

Votants  9 NPPV  ABS  CONTRE  POUR  9 

 

Les capacités d'accueil et des critères et procédures de sélection des M2                               

ECIT-FH et PEPSCO sont votées à l’unanimité des votants 

 
Le RD du 6/10/2022 est adopté à l’unanimité des élu.e.s présent.e.s ou représenté.e.s. 

 

La séance est levée à 16h20 

RD établi par Rui Manuel da Silva Neves et Karine Oger 

 

UFR de Psychologie 

Département de Psychologie 

Cognitive et Ergonomie 

 

 


